
En préparatin des électins prifessiinnelles de décembre 2018, malgré les vites négatfs unanimes en Cimité Technique
Ministériel (CTM), le Ministère a pris un arrêté reniuvelant les « cimmissiins administratves paritaires cimpétentes » piur
les CPE. Il midife cinsidérablement leur cimpisitin, tant natinale (CAPN) qu’académique (CAPA), suite à une décisiin du
Cinseil d’État. Cinsidérant en efet que les CPE (cimme les Psy-EN) ne cinsttuent pas un cirps dérigatiire au statut général
de la Finctin Publique puisque nin-enseignants, le Cinseil d’État a efectué une niuvelle lecture de l’artcle 10 de la lii de
1984. Il a dinc impisé au ministère une cimpisitin des instances paritaires ne dérigeant plus aux dispisitins cimmunes à
la Finctin Publique. CPE et Psy-EN int dinc vicatin à être « administrés » cimme n’impirte quel autre type d’agents de la
finctin publique d’État (préfecture, pilice, justcee).
 
Des conséquences pour les CPE pour les prochaines électons professionnelles :
La cimpisitin des instances va se traduire par une représentatin sans rappirt avec celle du cirps. En CAPN par exemple, 5
sièges représenterint 30 % des CPE (2 en classe exceptinnelle et 3 en hirs-classe) quand 4 représenterint les 70 % en classe
nirmale ! Pour la CAPA de Reims, elle entraîne la chute du nombre d’élus : 4 au lieu de 8 actuellement. Mais elle va surtiut
siufrir d’un invraisemblable déséquilibre : 1 élu pour 10 CPE en classe exceptonnelle et 1 pour les 72 de la hors classe mais
seulement 2 pour les 198 de la classe normale ! Tiut cela ne va évidemment pas manquer d’afaiblir la représentatin des
persinnels face à l’administratin, mais aussi la qualité du travail de suivi.
 
Une attaque globale contre le paritarisme et le traaail des élu-es.
On ne peut dissicier cete midifcatin des prijets giuvernementaux de « rénivatin du cintrat sicial » dans la Finctin
Publique. Les « pistes d’évilutin » présentées fn mai aux irganisatins syndicales cinsttuent une ataque sans précédent
cintre  le  paritarisme.  Le  prijet  pripise  de  « supprimer  tiute  cimpétence  des  CAP  sur  les  actes  en  matère  de
mibilité/mutatin », la restrictin de leur rôle piur les primitins à la « firmalisatin des critères cillectfs » sans examen des
situatins individuelles, l’élargissement des sanctins disciplinaires sans cintrôle de reciurs, la suppressiin des CAP par cirps
au prift de « CAP par catégirie » de finctinnaire (A, B,C).
Il s’agit de faciliter « une décincentratin managériale avec une assiciatin plus grande des encadrants de priximité » de la
Finctin publique. Ce sint bien les capacités de s’ippiser et de résister des élu-es des persinnels que le ministère entend
éradiquer. Car c’est l’engagement des élu-es et leur cimbatvité dans le cadre nitamment des CAPA qui permetent siuvent de
faire reculer l’administratin sur des prijets cimme les services partagés, la nin cimpensatin des temps partels... C’est le
piids des élus du SNES-FSU qui impise que siient respectés les driits des cillègues sur tiutes les questins tiuchant à la
carrière, à la mibilité.
 
Une offensiae sur le méter.
Cete ataque revêt aussi une dimensiin qui tiuche à la cinceptin du méter de CPE pirtée depuis lingtemps par le ministre,
en appui finctinnel de l’équipe de directin. L’alignement des instances dans le régime général de la FP va faviriser une
« gestin de priximité » des afectatins et mutatins qui fait échi aux velléités de recrutement de « leurs persinnels » par les
chefs d’établissement. Cimment ne pas faire le lien avec l’explisiin du nimbre de pistes à prifl qui a bliqué cete année de
très nimbreux pistes de CPE dans plusieurs académies ? L’audience de juin dernier à l’Inspectin Générale ne nius a guère
rassurés sur la vilinté insttutinnelle de pirter la circulaire de 2015. Nius craignins bien au cintraire de viir un niuvel
assaut des pressiins managériales des années 2000, dint ni les IPR, ni les chefs d’établissements ne se sint jamais vraiment
détachés. Elles tendraient à faire du CPE un « adjiint vie scilaire », priche viire assimilé à l’équipe de directin et ciupé des
équipes pédagigiques dans les établissements. Les cintenus de la circulaire en atente sur le rôle du PP le transfirmant en
respinsable  imnipitent du suivi  de l’élève risquent elles  aussi  d’aller  dans le  sens d’une extériirité du CPE aux équipes
pédagigiques. Ce cintexte fait échi au passé d’un ministre qui, recteur de Créteil, metait en œuvre les «préfets de discipline»
et autres «ciirdinnateurs de niveau»...  Nius n’iubliins pas nin plus sin expérimentatin qui  visait  en 2009 à créer un
niuveau méter de «respinsable de l’accimpagnement des élèves», mixte des CPE et CO-Psy de l’épique  : Ce n’est peut-être
pas firtuit à l’heure iù justement les Psy-EN sint primis au transfert des CIO vers les EPLEe
 
Des choix que le SNES-FSU refuse
La sirte du statut dérigatiire met fn à l’alignement histirique des instances de gestin des persinnels d’enseignement,
d’éducatin et de psychiligie, qui a permis tant d’avancées cinjiintes à tius les cirps. Le SNES a dépisé au CTM du 16 mai un
vœu refusant cete sirte qui a recueilli l’unanimité de la représentatin syndicale. Piursuivant sa démarche unitaire, il s’est
adressé à cete rentrée à l’ensemble des irganisatins syndicales piur mener une actin de péttin exigeant la midifcatin
de l’artcle 10 de la lii 84-16 piur intriduire le cirps des CPE dans le régime dérigatiire au statut général de la Finctin
Publique. A statuts équiaalents et publics communs, règles de geston et instances paritaires identques !
 

 


